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AT THE COURT AT BUCKINGHAM PALACE, 

The 27th day of October, 1936. 

PRE-SENT, 

THE KING's MosT ExcELLENT MAJESTY. 

LoRD PRESIDENT. 
LORD STEWARD. 
MAsTER OF THE HoRsE. 
LORD CHAMBERLAIN. 
EARL STANHOPE. 

MAJOR ALEXANDER HARDINGE. 
MR. MACKENZIE KING. 

~~: :~a~~~:t WHEREAS there was this day read at the Board 
Natur~lles a report from the Right Honourable the Lords of the 
~L~s~~:r~~ts Committee of Council for the Affairs of Guernsey and 
1936. Jersey, dated the zoth day of October, 1936, in the 
(Auregny). words following viz. :-

u YOUR MAJESTY having been pleased, by Your 
General Order of Reference of the 31st day of 
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January, 1936, to refer unto this Committee a humble 1936 

Petition of Robert Walter Mellish, Judge and---­
President of the States of the Island of Alderney 
setting forth:-

'That on the3rddayofOctober, 1935, His late 
Majesty King George V. was graciously pleased 
by His Majesty's Order in Council to sanction 
the Projet de Loi intituled "Loi ayant rapport 
a la Conservation des Falaises et des Beautes 
N a turelles de cette Ile '' to be in force in the 
Island of Alderney : That the provisions 9f the 
said Law gave the States control over a limited 
portion only of the Island : That the Court of 
Alderney was of opinion that the whole of the 
Island should be subject to control by the States 
for the purposes of preserving the natural beauties 
of the Island and preventing the erection of 
unsightly buildings: That at a meeting of the 
States of Alderney holden before the Petitioner 
on the 22nd day of June, 1936, the States took 
into consider2tion the Projet de Loi intituled 
" Projet de Loi a·u sujet des Beautes Naturelles 
et Batiments Malseants, 1936 " and were of 
opinion to approve the same,; and to authorise 
the Petitioner to present in the name of the 
States a most humble Petition to Your Most 
Excellent Majesty in Council praying Your 
Majesty to be graciously pleased to grant thereto 
Your Royal Sanction and most humbly praying 
that Your Majesty would be graciously pleased 
to grant Your Royal Sanction to the said Proj et 
de Loi and to order the same to have force of 
Law in Your Majesty's said Island of Alderney.' 

" THE LORDS OF THE COMMITTEE, in 
obedience to Your Majesty's said Order of Reference, 
have taken the said Petition and the said Projet de 
Loi annexed thereto, into consideration, and do this 
day agree humbly to report, as their opinion, to Your 
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1936 Majesty, that it may be advisable for Your Majesty 
to comply with the prayer of the said Petition and 
to approve of and ratify the said Projet de Loi:' 

HIS MAJESTY. having taken the said Report 
into consideration, is pleased, by and· with the advice 
of His Privy Council, to approve of and ratify the said 
Projet de Loi, and to Order as it is hereby o:t;dered, 
that the same shall have the force of Law within 
the Island of Alderney. 

AND HIS MAJESTY doth hereby further direct 
that this Order and the said Projet de Loi (a 
copy whereof is hereunto annexed) be entered 
upon the register of the Island of Guernsey and 
observed accordingly. 

AND the Lieutenant-Governor or Commander-in­
Chief of the Island of Guernsey. the Bailiff and 
Jurats. and all other His Majesty's Officers for the 
time being. of the said Island of Guernsey, and also 
the Judge and Jurats of the ~aid Island of Alderney. 
and all other persons whom it may concern, are to 
take notice and govern themselves accordingly. 

M. P. A. Hankey. 

Projet de Loi referred to in the foregoing Order. 

LOI AU SUJET DES BEAUTES NATURELLES 
ET BATIMENTS MALSEANTS, 1936. 

ARTICLE I. 

Titre. Cette Loi pourra etre citee par l'intitule ~~ Loi au 

Interpre­
tation. 

sujet des Beautes Naturelles et Batiments Malseants, 
1936." 

ARTICLE II. 

Dans cette Loi " le Comite " signi:fie le Comit~ 
qui sera nomme par les Etats aux fins de cette Loi. 
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'' Batiments '' signifie maison, tout edifice, muraille, __ 1_9_36 __ 

barriere, defense, erection ou attachement exterieur 
pour l'affichement d'annonces, et toute autre 
structure exterieure permanente ou temporaire, 
a 1' exception des echaffaudages, estrades et defenses 
eriges temporairement pour la batisse, reparation, 
changement ou demolition d'un batiment. 

"Mois " signi?e mois calendrier. 

ARTICLE III. 

Un Comite sera nomme par les Etats pour porter Comite. 

a 1' execution les devoirs imposes par cette Loi qui 
sont ci-apres prescrits. Le Comite sera compo~e 
de sept Membres. 

ARTICLE IV. 

Il est defendu sans avoir prealablement obtenu Defense 
d'eriger, etc., 
sans la permission par ecrit du Comite :-

(a) d'eriger ou re-eriger aucun batiment visible, permission. 

ou qui serait lors erige visible 
d'un chemin ou autre lieu public dans 
cette Ile, ou de faire aucun changement 
ou addition importante a l'exterieur de 
tel batiment. 

(b) d'eriger ou re-eriger aucun batiment sur 
les pentes et falaises de cette Ile ou de 
faire aucun changement ou addition 
importante a 1' exterieur de tel batiment. 

(c) de mettre ou planter aucune obstruction sur 
les pentes et falaises de cette Ile de 
maniere a empecher acces raisonnable 
aux pietons. 

ARTICLE V. 

Le Comite aura le droit de visiter le site de tel Droit de 

batiment propose, et ne refusera pas !'octroi de sa visiter. 

permission sans a voir fait telle visit e. 
X.-2F. 
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Refus 
d'octroyer 
permission. 
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ARTICLE VI. 

(1) La notification de refus d'octroyer permission 
de batir sera envoyee par le Comite au postulant 
d3:ns les huit jours qui suivront la date de l'assemblee 
du Comite a laquelle la decision par rapport a 
tel refus aura ete prise. Le moyen de la poste sera 
valable pour I' envoi de telle notific~tion. 

(2) Dans le cas oil le Comite aura refuse d'octroyer 
permission d'eriger aucun batiment, le proprietaire 
pourra en appeler ala Cour, pourvu que les pro­
cedures en appel soient in ten tees dans les six mois qui 
suivront le re~u de la notification contenant tel refus. 

(3) Si nul appel n'est interjete contre la decision 
du Comite ou, si la decision du Comite est confirmee 
par la Cour, le proprietaire pourra dans les six mois 
qui suivront le re~u de la dite notification ou la date 
de l'acte de la Cour confirmant la decision du Comite, 
selon le cas, faire une demande aux Etats, que les 
Etats achetent la terre oil se trouve le site en 
question. 

La dite demande sera accompagnee d'une declar­
ation signee ·du proprieraite constatant qu'il possede 
la terre a juste titre et que les travaux de construction 
auraient ete commences dans les trois mois du re~u de 
la dite notification si le Comite ne lui avait pas 
refuse permission de batir. 

A defaut d'accord,.I'etendue de la terre a acheter 
et le prix de l'achat seront alors determines en 
egard a toutes les circonstances qui pourront affecter 
sa valeur par deux arbitres dont l'un sera nomme 
par le proprietaire et l'autre par le Comite. 

Les arbitres avant de proceder .aux dites determ­
inations, nommeront un sur-arbitre et la decision des 
arbitres s'ils sont d'accord, ou du sur-arbitre en cas 
de desaccord, sera finale entre les parties. Les frais 
de !'evaluation seront a Ia discretion des arbitres. 
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ARTICLE VII. 

Dans le cas ou le Comite ait octroye permission Permission 

de batir en y imposant des conditions que le postulant octroyee 

n'accepte pas, il sera de la competence de la Cour ~~~~itions . 
. sur la plainte du postulant de decider que les 
conditions imposees valent un refus de permission. 
Le postulant portera sa plainte devant la Cour dans 
les deux mois suivants le re~u de la notification du 
Comite. Si la Cour decide que les dites conditions 
valent refus de permission, le postulant s'il est en 
meme temps proprietaire, pourra demander dans 
les six mois suivants telle decision que les Etats 
achetent la terre ou se trouve le site en question, et 
la procedure prescrite dans la section (3) de !'article 
precedent sera suivie. 

ARTICLE VIII. 

Tout contravenant aux dispositions de I' article ~ontraven~ 
IV d L . 'bl d' d . twns - e cette 01 sera pass1 e une amen e qu1 · 
n'excedera pas £Io stg., et en outre la Cour pourra 
ordonner soit la modification a la satisfaction du 
Comite, soit la demolition et l'enlevement de tout 
batiment ou obstruction eriges en contravention aux 
dites dispositions, le tout a discretion de Justice. 

ARTICLE IX. 

Le Gouvernement de Sa Majeste et les Etats de Exemptions. 

cette Ile sont exempts des dispositions de cette Loi. 

ARTICLE X. 

La Cour est autorisee a passer toutes Ordonnances Ordonnances. 

necessaires pour regler la procedure a suivre lorsque 
demande sera faite au Comite pour permission de 
batir sous les dispositions de cette Loi et generale-
ment pour la mise a execution des dispositions de 
cette Loi. 
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Rappel. 

Commence­
ment. 

Proclamation 
du Roi 
Georges VI. 
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ARTICLE XI. 

Est et demeure rappelee la Loi ayant rapport a 
la Conservation des Falaises et des Beautes Naturelles 
de cette Ile sanctionee par Ordre de sa Ma j este en 
Conseil en date du 3 octobre 1935, enregistre sur les 
Records de cette Ile le 26 octobre 1935. 

ARTICLE XII. 

Cette Loi viendra en force a partir de 1' enregistre­
ment de l'Ordre de sa Majeste en Conseil y accordant 
Sa Sanction Royale. 

(Enregistre sur les Records le 15 decembre 1936.) 

Monsieur le Baillif ayant ce jour communique 
ala Cour une lettre en date du quatorze decembre 
mil neuf cent trente-six de Son Excellence le Lieut­
enant-Gouverneur transmettant copie d'une Procla­
mation des Seigneurs du Conseil Prive en date du 
douze decembre mil neuf cent trent-six, publiant et 
proclamant que le Tres Haut et Puissant Prince 
Albert Frederick Arthur George est presentement 
par l'abdictation de Sa Majeste le Roi Edouard VIII. 
le dix decembre mil neuf cent trente-six, devenu notre 
seul veritable et legitime Souverain GEORGES VI. 
par la Grace de Dieu Roi de la Grande Bretagne, de 
l'Irlande et de toutes les possessions Britanniques au 
dela des Mers, Defenseur de la Foi, Empereur des 
Indes,-LA COUR, apres que la dite Proclamation 
a ete publiee aux lieux accoutumes a, ouies les 
conclusions des Officers du Roi, ordonne que la dite 
Proclamation sera enregistree sur les Records de 
cette Ile. 




